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Rachat des RTT – Fin des exonérations TEPA au 31 décembre 2009
Loi n° 2008 -111 du 8 février 2008
Rappel : La loi sur le pouvoir d’achat permettait d’appliquer les exonérations liées aux heures supplémentaires aux jours de RTT (réduction du temps de travail) acquis par les salariés entre le 1er janvier 2008 et le 31 décembre 2009 et rachetés par l’entreprise.  
Ces exonérations étaient au nombre de trois :

1. Une exonération de l’impôt sur le revenu ;

2. Une réduction de cotisations salariales ;

3. Une réduction forfaitaire de cotisations patronales.
Aucune prolongation de la mesure n’ayant été à ce jour votée, le rachat ne pourra plus être pratiqué pour les jours acquis à compter du 1er janvier 2010.

Ainsi, les entreprises ayant modifié leur organisation du temps de travail en tenant compte de cette possibilité de rachat devront rapidement s’interroger sur une éventuelle modification des modalités d’organisation du temps de travail applicables à leur entreprise et, le cas échéant, de l’accord d’entreprise dont elles sont issues :
· Maintien des jours RTT avec prise de ces jours par les salariés ;
· Passage à 35 heures fixes et paiement d’heures supplémentaires ?
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